
RESTRICTED 

ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS VAL/W/2O 
15 j u i l l e t 1983 

DOUANIERS ET LE COMMERCE w t r a - t i » spécial. 

Comité de l'évaluation en douane 

PLAN GENERAL POUR LE TROISIEME EXAMEN ANNUEL DE LA MISE 
EN OEUVRE ET DE L'APPLICATION DE L'ACCORD 

Note du secrétariat 

1. Il est suggéré que les questions ci-après soient traitées dans le 
document de base que le secrétariat établira en vue de l'examen annuel de 
1983 auquel il sera procédé à la réunion du Comité qui se tiendra du 9 au 
11 novembre 1983: 

m 
a) Accessions à l'accord, composition du Comité. 

b) Réunions du Comité. 

c) Législation nationale présentée (article 25) (référence à la poursuite 
de l'examen des législations nationales). 

d) Réserves formulées. 

e) Modifications, interprétations et rectifications du texte de l'accord 
(interprétation convenue du mot "undertaken" utilisé dans la version 
anglaise de l'article 8, paragraphe 1, alinéa b) iv). 

f) Autres décisions prises par le Comité. 

g) Prescriptions possibles pour la modification, l'interprétation ou la 
rectification de l'accord (traitement des intérêts en cas de paiement 
différé, évaluation des logiciels d'ordinateurs, norme relative à 

'&$ l'élément temps pour les valeurs critères prévues à l'article 1.2 b)). 

h) Litiges portés devant les tribunaux nationaux ou supranationaux 
concernant le texte de l'accord. 

i) Assistance technique. 

j) Informations et avis du Comité technique, et rapport général 
concernant ce comité. 

k) Problèmes de fond éventuels rencontrés par les Parties dans l'appli
cation de l'accord. 

1) Règlement des différends. 

m) Membres des groupes spéciaux. 
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n) Rapport annuel aux PARTIES CONTRACTANTES. 

o) Autres questions débattues au Comité en relation avec la mise en 
oeuvre de l'accord (utilisation de diverses méthodes d'évaluation). 

2. Les Parties sont invitées à communiquer au secrétariat d'ici au 
12 août 1983 les points additionnels qu'elles jugeraient approprié de faire 
figurer dans le plan général. 

3. Afin de faciliter l'examen, le secrétariat établira un document de 
base exposant - s'il y a lieu au moyen de références - tous les rensei
gnements pertinents dont il a connaissance sur les dispositions prises par 
les Parties au titre de l'accord. A cet effet, il est suggéré que les 
Parties communiquent par écrit au secrétariat d'ici au 30 septembre 1983 
des informations concernant les points énumérés au paragraphe 1 ci-dessus 
et les nouveaux points éventuels, à moins qu'elles ne l'aient déjà fait 
dans le cours normal des travaux du Comité. 

4. Il est suggéré également que le document de base soit revisé après la 
session où aura lieu l'examen, pour tenir compte d'éventuels éléments 
additionnels nécessaires pour donner une image complète des activités du 
Comité en 1983. 


